
L’aide alimentaire au cœur de l’action du Secours
populaire Audois 
Présente à Carcassonne, Narbonne, Port-la-Nouvelle, Cuxac d’Aude et
Castelnaudary, la fédération audoise du Secours populaire aide chaque
année plus de 500 familles avec l’appui de ses 80 bénévoles. “Les
populations aidées sont en augmentation de 20 %. De nouveaux publics,
comme des femmes seules avec enfants ou encore des personnes à faibles
salaires, sont plus fréquents” souligne Serge Delmas, secrétaire général de la
fédération audoise, inquiet du recul des aides européennes (PEAD). Et
pour cause, ces aides servent notamment l’aide alimentaire qui représente
80 % de l’action du Secours populaire. La fédération audoise dispose de
trois épiceries solidaires qui fournissent des produits de base financées par
les fonds européens et d’autres produits élaborés ou fruits et légumes
fournis par un ensemble de partenaires comme le Géant Casino de
Carcassonne. 

La proposition alimentaire ne sera pas au rendez-vous
Les conséquences du recul, voir de l’abandon des aides européennes
s’opèrent à plusieurs niveaux : “la proposition alimentaire ne sera pas au
rendez-vous car les partenariats ne pourront pas compenser. Même si notre
épicerie est solidaire, elle est génératrice de flux financiers que nous perdrons.
Le sens de nos missions humanitaires est remis en cause, tout comme le lien
social qui en découle. Enfin, ce positionnement européen aura un impact sur
la pérennité de nos associations Secours populaire, Croix rouge, Secours
catholique, Restos du cœur…” explique Serge Delmas. 
Pour l’heure, la situation des associations humanitaires et caritatives est
gelée jusqu’en 2012. “S’il n’y a pas de changement au niveau de la
commission européenne, les associations devront se réorganiser. Les
négociations, semblent actuellement mal engagées”, indique Serge Delmas
qui s’interroge aussi sur la politique de l’État français face au
désengagement de la politique européenne. Selon lui, la fédération de
l’Aude a bâti un plan B… À suivre
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AIDE ALIMENTAIRE

Le mot de la faim

M AIS que vient
faire l’agriculture
dans cette his-
toire d’aide ali-
mentaire  ? En

fait, sa relation avec le programme
européen d’aide aux démunis
(PEAD) est liée a u financement
de ce der nier via la P AC. Avec,
précisons-le, un disp ositif qui
évolua d’un soutien en nature vers
un soutien en esp èces, les st ocks
d’excédents alimentaires ayant
considérablement diminués depuis
que le Traité de Ro me inaugura
une politique agricole conçue pour
assurer, entre autre, l’autosuffisance
alimentaire. Le PEAD, un p rélè-
vement annuel qui était jusqu’à
présent équivalent à 500 millio ns
d’euros et dont 6 pays européens
(voir ci dess ous) ne v eulent plus
entendre parler. Ces États estiment
en effet, à t ort ou à ra ison, que
cette subvention doit être prise en
charge par les budgets nationaux.
Une affaire qui démontre d’une
part la r elation vitale qui unit le
citoyen et le paysan, puisque c’est
tout naturellement sur le b udget

agricole que l’on prélève la di te
enveloppe. 

Soudaine avarice

Mais qui s’avère être également
une arme à do uble tranchant
puisque cette information demeurait
jusqu’ici inconnue du plus grand
nombre. Alors qu’a présent, amal-
games et racco urcis obligent, il
sera aisé de met tre sur le dos de
nos paysans les co nséquences de
cette soudaine avarice. Et ce, même
si Bruno Lemaire est mo nté au
créneau auprès du parlement euro-
péen pour, utilisons un terme à la
mode, s’indigner d’une telle coupe
sombre dans l’escarcelle caritative.
Une annonce communautaire d’au-
tant plus surprenante qu’elle intervient
au moment où les statistiques esti-
ment  que 85 millions d’européens
vivent au-dessous du seuil de pau-
vreté et que 120 millions supplé-
mentaires pourraient les rejoindre
dans les années à venir. Alors, que
faut-il voir dans ce revirement de
situation qui ne concernait pourtant
que 1 % du budget de la PAC ?  

Ou bourde politique

S’agit-il d’une rigueur budgétaire
défendue par une mino rité de
blocage ? Si c’est le cas, la pirouette
manque certainement d’élégance
et relève peut être même de la
bourde politique à l ’heure ou la
tempête de la cr ise fait valser sur
le toit européen plus de b riques
qu’il ne pourra jamais en supporter.

Nous n’en sommes pourtant pas à
quelques-unes près, quand on sait
que certaines pourraient contribuer
au désamorçage temporaire d’une
paupérisation prompte à encourager
tous les populismes.

Ou bien s’agit t-il tout simplement
d’une volonté visant à réformer le
système d’aide aux plus démunis
via le chacun pour soi d’un éventuel
sentimentalisme politique. Enfin,

pourquoi ne pas extrapoler sur ce
que sont devenues les p riorités
d’une société où l’alimentation et,
d’une certaine façon, ceux q ui la
produisent, ne sont plus au cœur
des préoccupations politiques. Là
où la question financière monopolise
le débat avec une planche à billets
qui suscitera bientôt moins d’intérêt
qu’un frigidaire bien rempli. 

Jean-Paul Pelras

Six pays de l’Union Européenne s’opposent à la reconduction
d’un soutien qui était distribué via le budget de la PAC. 
La chute d’un compromis historique qui date du Traité de
Rome.

Malgré les appels vibrants lancés lors du Conseil agricole, le 20 octobre à Luxembourg, par
de nombreux États membres, la présidence polonaise de l’UE et le commissaire à
l’agriculture, Dacian Ciolos, la proposition de la Commission européenne visant à
poursuivre, dans la limite d’un plafond annuel de 500 millions d’euros, le programme d’aide
alimentaire en faveur des démunis en 2012 et 2013 s’est une nouvelle fois heurtée à
l’opposition de l’Allemagne, du Royaume-Uni, de la Suède, du Danemark, des Pays-Bas et de
la République tchèque qui forment une minorité de blocage. Bien que ces pays n’aient fait
preuve d’aucune ouverture, la présidence polonaise n’entend pas pour autant jeter l’éponge

Le programme européen
alimentaire quasiment enterré

F AUTE d’accord sur la p ro-
position de la Commission,
le programme européen

d'aide aux démunis, dont bénéficient
quelque 18 millions de personnes,
passera de q uelque 500 millio ns
en 2011 à 113,5 millio ns d’euros
l’an prochain et plus aucun crédit
ne devrait être disponible en 2013.
“Il n’est pas possible de laisser tomber
ce programme sans prévoir une
période de tr ansition, comme cela
se fait toujours dans le cadre de la
Pac”, a exp liqué M. Cio los. Les
vingt États membres qui profitent
de ce programme ont le droit de se
projeter sur le moyen terme, a-t-il
fait valoir. “Tous les arguments,
politiques, sociaux, moraux, admi-
nistratifs” plaident, selon lui, pour
le maintien de ces p rogrammes.
“Je ne peux pas accepter que l’UE
soit montrée du doigt”, s’est indigné
M. Ciolos, et de no mbreux États

membres ont eu des mo ts très
durs.

“Incompréhensible”
“Une intransigeance incompré-

hensible”, a déploré Bruno Le Maire.
Le ministre français de l’Agriculture
a indiqué qu’en dernier ressort la
France maintiendrait les cr édits
en faveur des banques alimentaires
en puisant sur les crédits nationaux
mais que d’autres pays, notamment
la Grèce, l’Espagne et l’Italie n’auront
peut-être pas les mo yens de le
faire.

L’Italie, après avoir rappelé le
large soutien du Parlement européen
à cette action humanitaire, a fa it
valoir que les crédits de 500 millions
étaient programmés dans le budget
européen. L’Espagne, de son côté,
a souligné que, dans le cadr e du
Farm Bill, les Amér icains avaient

régulièrement recours à des actions
d’aide alimentaire.

Ce concert d’indignations n’a en
rien entamé la détermination des
six pays opposés à la poursuite de
cette mesure. La Suède a quelque
peu dédaigné l’initiative de la Com-
mission en fa isant valoir que la
nouvelle proposition prévoyant une
double base juridique (agricole et
sociale) ne faisait que renforcer sa
conviction de dire “non”. La Répu-
blique tchèque, le seul État membre
qui avait fait preuve d’une certaine
ouverture lors du Conseil agricole
de septembre dernier, a laissé peu
d’espoir sur le maintien de ce pro-
gramme. “Je suis obligé de dire
non. Nous restons convaincus que
dans le domaine social, ce sont les
États membres qui doivent intervenir”,
a-t-il fait valoir. 
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